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Décrète : 

Article premier. - La société d’investissement à capital 
risque peut accorder des avances en compte courant 
associés au profit des entreprises prévues par l’article 21 de 
la loi n° 88-92 du 2 août 1988 susvisée et dans lesquelles 
elle détient au moins 5% du capital à condition que le total 
de ces avances ne dépasse 15% des ressources de la société 
d’investissement à capital risque. 

Art. 2. - Le ministre des finances est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 février 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-381 du 3 février 2006, portant 
application des dispositions de l’article 22 bis du 
code des organismes de placement collectif, 
promulgué par la loi n° 2001-83 du 24 juillet 2001, 
tel que complété par la loi n° 2005-105 du 19 
décembre 2005, relative à la création des fonds 
communs de placement à risque. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 88-92 du 2 août 1988, relative aux sociétés 
d’investissement, telle que modifiée et complétée par les 
textes subséquents et notamment la loi n° 2005-104 du 19 
décembre 2005, relative à l’extension du champ 
d’intervention des sociétés d’investissement à capital 
risque, 

Vu le code de l’impôt sur le revenu des personnes 
physiques et de l’impôt sur les sociétés, promulgué par la 
loi n° 89-114 du 30 décembre 1989, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents et notamment les 
articles 23, 24 et 25 de la loi n° 2005-106 du 19 décembre 
2005, portant loi de finances pour l’année 2006, 

Vu le code des organismes de placement collectif 
promulgué par la loi n° 2001-83 du 24 juillet 2001, tel que 
complété par la loi n° 2005-105 du 19 décembre 2005, 
relative à la création des fonds communs de placement à 
risque et notamment son article 22 bis, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Le fonds commun de placement à 

risque peut accorder des avances en compte courant 

associés au profit des entreprises prévues par l’article 21 de 

la loi n° 88-92 du 2 août 1988 susvisée et dans lesquelles le 

fonds détient au moins 5% du capital à condition que le 

total de ces avances ne dépasse 15% des actifs du fonds. 

Art. 2. - Le fonds commun de placement à risque ne 

peut employer plus de 15% de ses actifs en participation au 

capital ou en titres donnant accès au capital ou dans 

d’autres valeurs mobilières ou sous formes d’avances en 

compte courant associés au titre d’un même émetteur sauf 

s’il s’agit des valeurs mobilières émises par l’Etat ou les 

collectivités locales ou garanties par l’Etat. 

Art. 3. - Le ministre des finances est chargé de 

l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 février 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-382 du 6 février 2006, complétant 
et modifiant le décret n° 94-1056 du 9 mai 1994, 
fixant la liste des équipements nécessaires aux 
établissements sanitaires et hospitaliers 
susceptibles de bénéficier des incitations fiscales 
prévues par l’article 49 du code d’incitation aux 
investissements et les conditions d’octroi de ces 
avantages. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée promulgué 
par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents et notamment la loi           
n° 2005-106 du 19 décembre 2005, portant loi de finances 
pour l’année 2006, 

Vu le nouveau tarif des droits de douane à l’importation, 

promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, tel 

que modifié et complété par les textes subséquents et 

notamment la loi n° 2005-106 du 19décembre 2005, portant 

loi de finances pour l’année 2006, 

Vu le code d’incitation aux investissements promulgué 

par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993 et notamment son 

article 49, tel que modifié et complété par les textes 

subséquents et notamment la loi n° 2005-106 du 19 

décembre 2005, portant loi de finances pour l’année 2006, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 94-1056 du 9 mai 1994, fixant la liste 

des équipements nécessaires aux établissements sanitaires 

et hospitaliers susceptibles de bénéficier des incitations 

fiscales prévues par 1'article 49 du code d’incitation aux 

investissements et les conditions d’octroi de ces avantages, 

tel que modifié et complété par les textes subséquents et 

notamment le décret n° 98-967 du 27 avril 1998, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 

petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du ministre de la santé publique, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Sont supprimés de la liste n° II et 

ajoutés à la liste n° I annexées au décret n° 94-1056 du 9 

mai 1994 susvisé, les équipements suivants : 

Ex 94-02 : 

- Table de réanimation périnatale. 

- Lits orthopédiques. 

- Lits de réanimation. 
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Art. 2. - Les ministres des finances, de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes entreprises et de la 

santé publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne 

Tunis, le 6 février 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-383 du 3 février 2006, accordant à 
Monsieur Hosni Tej, une prime d’investissement 
pour la réalisation d’un foyer universitaire privé. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code d’incitation aux investissements promulgué 
par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, tel que modifié 
ou complété par les textes subséquents et notamment la loi 
n° 2004-90 du 31 décembre 2004, portant loi de finances 
pour l’année 2005, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 93-2542 du 27 décembre 1993, portant 
composition, organisation et modes de fonctionnement de la 
commission supérieure d’investissement, 

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de 
la recherche scientifique et de la technologie du 17 octobre 
2003, portant approbation du cahier des charges relatif à 
l’hébergement universitaire privé, 

Vu l’avis de la commission supérieure d’investissement 
du 14 octobre 2005, 

Vu l’avis des ministres de l’enseignement supérieur, du 
commerce et de l’artisanat et du développement et de la 
coopération internationale, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Monsieur Hosni Tej bénéficie d’une 

prime d’investissement dans la limite d’un montant 

maximum de 84.880 dinars pour la réalisation d’un foyer 

universitaire situé à la cité des jeunes à Gafsa d’une 

capacité d’hébergement de 126 lits au minimum. 

Art. 2. - La prime d’investissement visée à l’article 

premier du présent décret est débloquée en deux tranches 

comme suit : 

- 50% lorsque les travaux auront atteint 50% du coût de 

l’investissement, 

- 50% après l’achèvement total du foyer, soit 126 lits. 

Cette prime est imputée sur les crédits inscrits au titre II 

du budget du ministère de l’enseignement supérieur. 

Art. 3. - Monsieur Hosni Tej est tenu de respecter les 
délais de réalisation du foyer. Il est tenu par ailleurs de se 
conformer aux clauses stipulées dans le cahier des charges 
approuvé par l’arrêté du ministre de l’enseignement 
supérieur, de la recherche scientifique et de la technologie 
du 17 octobre 2003. 

Art. 4. - Le loyer par lit ne doit pas dépasser un montant 
maximum fixé de commun accord avec le ministre de 

l’enseignement supérieur et le ministre du commerce et de 
l’artisanat. 

Art. 5. - L’office des oeuvres universitaires pour le Sud 
est chargé d’assurer le contrôle et le suivi de la réalisation 
du foyer et de veiller à son exploitation conformément aux 
clauses stipulées dans le cahier des charges susvisé. 

Art. 6. - Monsieur Hosni Tej est déchu de l’avantage 
prévu par l’article premier du présent décret conformément 
aux dispositions de l’article 65 du code d’incitation aux 
investissements en cas de non réalisation du projet 
conformément aux conditions susvisées ou en cas de 
détournement illégal de l’objet initial de l’investissement. 

Art. 7. - Les ministres des finances, de l’enseignement 
supérieur, du commerce et de l’artisanat et du 
développement et de la coopération internationale sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 3 février 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-384 du 3 février 2006, accordant à 
Monsieur Chaouki Ben Belgacem Mansri, une 
prime d’investissement pour la réalisation d’un 
foyer universitaire privé. 

Le Président de la République; 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code d’incitation aux investissements promulgué 
par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, tel que modifié 
ou complété par les textes subséquents et notamment la loi 
n° 2004-90 du 31 décembre 2004, portant loi de finances 
pour l’année 2005, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 93-2542 du 27 décembre 1993, portant 
composition, organisation et modes de fonctionnement de la 
commission supérieure d’investissement, 

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de 
la recherche scientifique et de la technologie du 17 octobre 
2003, portant approbation du cahier des charges relatif à 
l’hébergement universitaire privé, 

Vu l’avis de la commission supérieure d’investissement 
du 14 octobre 2005, 

Vu l’avis des ministres de l’enseignement supérieur, du 
commerce et de l’artisanat et du développement et de la 
coopération internationale, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Monsieur Chaouki Ben Belgacem 

Mansri bénéficie d’une prime d’investissement dans la 

limite d’un montant maximum de 104.400 dinars pour la 

réalisation d’un foyer universitaire situé à Sidi Ahmed 

Zarrouk à Gafsa d’une capacité d’hébergement de 84 lits au 

minimum. 

Art. 2. - La prime d’investissement visée à l’article 
premier du présent décret est débloquée en deux tranches 
comme suit : 


